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BUT Établir la façon de procéder pour faire effectuer des travaux de 

photocopies. 
 
 
DÉFINITION Formats standards de documents aux fins de photocopies 
 
 8 ½  x 11,   8 ½ x 14,   11 x 17 
 
 Document original 
 
 Il s’agit d’un document dactylographié ou imprimé sur lequel il n’y 

a aucun collage de texte ou de dessin. 
 
 Gestionnaire  
 

Cadre supérieur, directeur de service, directeur de département, 
professeur responsable d’administrer une subvention de 
recherche, contremaître. 

 
 
DIRECTIVES A-  La Loi sur le droit d’auteur doit être respectée pour tout 

travail de reproduction.  En conséquence, le requérant doit 
s’assurer que la réquisition est conforme à la loi. 

 
 B-  La Loi sur le droit d’auteur prévoit des recours civils et 

criminels en cas de violation du droit d’auteur.  Pour plus de 
renseignements concernant la Loi sur le droit d’auteur, 
veuillez consulter le Secrétariat général. 

  
 C- Seuls les documents originaux respectant les formats 

standards sont acceptés.  
 
 D-  Le formulaire « Réquisition de photocopies » est disponible 

dans « Applications réseaux – formulaires ÉTS » (Jetform). 
 

 E-  Les travaux de photocopies sont effectués, dans la mesure 
du possible, dans un délai de 48 heures. 
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CHEMINEMENT DES ACTIVITÉS 
 
 
Responsable Activité 
  
Requérant 
 
 

01- Saisie l’information sur le formulaire informatisé 
« Réquisition de photocopies » (annexe I). 

 
02- Fait imprimer le formulaire en deux (2) exemplaires. 
 

 03- Signe les exemplaires du formulaire. 
 

Gestionnaire 
 

04- Valide le contenu du formulaire et signe les exemplaires 
du formulaire. 

 
05- Joint les deux (2) exemplaires du formulaire aux 

originaux à reproduire et les transmets à la 
reprographie (par courrier ou en personne au comptoir 
de la reprographie). 

 
Reprographie 06- Saisie dans un fichier informatique les données et 

conserve sur support papier un exemplaire du 
formulaire reçu. 

 
07- Transmet au Service des finances, à la fin de chaque 

mois, le rapport des réquisitions de photocopies pour 
fins de facturation. 

 
08- Transmet au requérant les travaux effectués 

accompagnés du second exemplaire du formulaire 
reçu.  

 
  

 
 
 
APPROBATION _____________________________ _____________________ 
 Directeur du Service de l’équipement  Date 






